
Que ton Esprit éclaire ceux qui ont la responsabilité de
créer un ordre plus juste où sera respectée la dignité
humaine de chacun de tes enfants.       Suzanne de Dietrich
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registre de la science-fiction, l’évo-lution rapide éthique et médicalede notre société marque nettementl’entrée dans l’ère du transhuma-nisme et de l’eugénisme, au risquede transformer ces auteurs en pro-phètes de notre transformationsociale. L’actualité met en avantl’Assistance Médicale à laProcréation (AMP), mais aussi laGestation Pour Autrui (GPA).L’éthique évolue et il ne s’agit plusde remédier à la stérilité d’uncouple, mais de répondre à lademande d’« avoir un enfant à tout

Éditorial

prix ». Le terme n’est plus uneimage, le slogan des années 70 « sije veux, quand je veux » devenant« comme je le veux et porté par quije veux ». Dans le monde, les droitsde l’enfant cèdent visiblement et demanière inquiétante le pas au droità l’enfant...Depuis quelques années, laProcréation MédicalementAssistée est devenue « AssistanceMédicale à la Procréation » (AMP),soulignant avec raison l’aspectmédical de cet accompagnement.Elle est encore officiellementréservée aux couples composésd’un homme et d’une femme, enâge de procréer et qui souffrentd’une infertilité médicalementconstatée ou qui risquent de trans-mettre une maladie grave à l’en-

Donner aux enfants
des racines, 

un avenir et une
espérance.

Le Département Enfance
de la Fondation La Cause pour-
suit son travail pour les enfants
en France, à Madagascar, en
Haïti, en Corée du Sud, au Togo,
au Cameroun et au Burkina
Faso. Il établit des programmes
d’aide au développement, a mis
en place le parrainage d’enfants
dans une vingtaine de struc-
tures. Il est actuellement habili-
té à suivre les adoptions en
France et à Madagascar. Il a per-
mis, depuis 1923, l’adoption de
plus de 2000 enfants. Ce numéro
des Nouvelles présente ces
actions et comporte un article
de réflexion sur la GPA.Si le roman Le Meilleur des
Mondes, paru en 1932 sous laplume d’Aldous Leonard Huxley, etle film The Island de Michael Bay,sorti en 2005, relevaient du

Sommaire du N° 492
Éditorial•
Merci les enfants !•
La GPA•
Souvenirs d'été•

Service de Presse•
Nouveautés Éditions•
À noter•
Encart le catalogue des Éditions•



DÉPARTEMENT ENFANCE Y DÉPARTEMENT ENFANCE Y DÉPARTE

LES NOUVELLES DE LA CAUSE2

N° 492 : Oct. - Nov. - Déc. 2017
Organe trimestriel de la
Fondation La Cause
69 av. Ernest Jolly

78955 Carrières-sous-Poissy
Tél. : 01 39 70 60 52

E-mail : fondation@lacause.org
Site internet : www.lacause.org

Abonnement : 4 €
Prix du numéro : 1 €

Banque postale : 
FR10 20041000 0157 5535 9F02 037
Suisse : La Cause, Bulle 18-1723-4

fant. Le législateur avait souhaitépermettre à chaque enfant d’avoirun père et une mère et de vivredans une situation la plus prochepossible de la réalité biologique.Chaque année, en France, l’AMPpermet 25 000 naissances (3 %des naissances). Le gouvernementenvisage, par un changement delégislation, d’offrir aux femmescélibataires et aux femmes homo-sexuelles cette assistance médicale.Quant à la GPA, elle est officiel-lement interdite en France, mais desenfants nés à l’étranger viennentd’être légalement déclarés. Que pen-ser de la marchandisation de la ges-tation ? Des droits de l’enfant àconnaître ses origines et ses géni-teurs ? Du statut de la mère porteu-se ? Alors que les enfants adoptés ontlutté pendant des années pour avoirle droit de connaître leurs parentsbiologiques, jusqu’à la création, en2002, du Conseil National de l’Accèsaux Origines Personnelles, de nou-velles formes de secrets se mettentde fait en place. Comment seront-ilsvécus par ces enfants ?Bonne lecture !
Alain Deheuvels

Pasteur - Directeur Général
de la Fondation

Chaque église organise son« École Du Dimanche » (EDD) quipropose aux plus jeunes enfants unenseignement biblique destiné àconnaître Dieu et Sa Parole. Lorsde ces séances, les enfants offrentune petite pièce pour un projetdéfini chaque année. Pour l’annéescolaire 2015-2016, Madagascar aété le fil conducteur de l’engage-ment caritatif  des EDD des Églisesluthériennes et réformées deBelgique et de France. Il a été déci-dé d’y soutenir deux centres d’ac-cueil d’enfants vulnérables : leCATJA, de Mananjary, et Akany Soa,d’Antsirabé qui fonctionnent enpartenariat avec la FondationLa Cause. En septembre 2017, lesderniers fonds adressés à cetteoccasion ont permis à cette col-lecte des EDD d’atteindre32 833,41 €. Les petits ruisseauxont fait une grande rivière !En lien avec l’organisme pro-testant de mission Défap, laFondation La Cause a été chargéede coordonner les projets financéspar les dons qui lui ont été trans-mis en juin dernier. Différentsengagements sont donc en coursde réalisation. La première action engagée aété d’organiser des « vacancesbibliques » pour chacun desenfants des deux centres. Ainsi, lesenfants ont bénéficié d’un séjourd’été à Mananjary et Manakaraavec visites, jeux et enseignement

spirituel. Ces vacances, effectuéesau cours de l’été 2016, ont étéfinancées à hauteur de 2 496 €.  En août 2017, l’orphelinatAkany Soa a bénéficié d’un don de5 000 €, complétant un finance-ment versé par l’Église ProtestanteUnie de Sèvres, permettant ainsil’achat d’un minibus de 20 places,pour un montant de 7 500 €. Cevéhicule d’occasion est destiné au

transport des enfants du centrelors de séjours paroissiaux et/oupédagogiques.Au centre Akany Soa, la créa-tion de nouveaux sanitaires et dedeux salles de douches destinéesaux jeunes filles et aux garçons estprogrammée en 2018 pour unmontant de 12 000 €. Mais aussil’installation de panneaux solaires,pour 3 800 €, complétée par laréfection du système électrique etde l’installation d’un chauffe-eaupour un coût de 2 500 €. Au Centre CATJA, un projetd’adduction d’eau a été prévu pourun total de 3 145 €, comprenant laconstruction d’un château d’eau et

Merci les enfants !
Les enfants des Églises françaises et belges 
solidaires avec les enfants de Madagascar
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l’installation d’un système de dis-tribution d’eau. Il est prévu égale-ment de reconstruire le dortoir despetits et l’infirmerie devenus tropvétustes. Par cette collecte des ÉcolesDu Dimanche, ce sont de nom-breux enfants malgaches quivoient se transformer leur quoti-dien grâce à l’aide concrète d’en-fants français de leur âge. Un grandmerci aux enfants des Écoles DuDimanche qui offrent ainsi unmagnifique témoignage de solidarité.
Autres projets humani-

taires ou de développement
programmés par La Cause pour
2018 :

À Madagascar• la création d’un poulailler modèleen faveur du centre TobyN’Pamafi d’Itaosy, avec un bud-get de 4 295 €.• la réfection des sanitaires de l’or-phelinat Akany Fanantenana(420 €).• la réalisation d’un puits avec unepompe automatique pour lecentre Avotra (1 570 €).
Au Togo• la réfection du toit de l’orphelinatCAST (4 400 €).

Véronique GOY
Directrice du Département

Enfance

La GPA, Gestation PourAutrui, est un procédé par lequelune femme, nommée « mère por-teuse », porte un enfant pour lecompte d’autrui, puis s’engage àremettre l’enfant au coupledemandeur, dit « parents d’inten-tion », à l’issue de la grossesse. La gestation pour autrui n’estpas née de progrès technolo-giques. C’est une pratique trèsancienne1, qui s’inscrit dans ledésir de filiation de couples nepouvant avoir de descendance. Lastérilité était invariablementimputée à la femme et le soucipour le couple était de sortir, parles seuls effets de la nature, del’impasse dans laquelle cette situa-tion le conduisait. Une telle solu-tion se devait d’être secrète, carelle supposait une relation exté-rieure au couple, donc, adultérine.Les avancées de l’Aide Médicale àla Procréation offrent la possibilitéd’une grossesse étrangère aucouple à l’origine du projet d’enfant.Avant de poursuivre, ilconvient de préciser les termesemployés. De nombreux auteursdistinguent la « procréation pourautrui », c’est-à-dire le recours àune mère porteuse impliquant unlien génétique avec l’enfant ànaître, de la « gestation pourautrui »,  où la mère porteuse n’aaucun lien génétique avec l’enfantporté. Précisons que dans les paysoù la GPA est légale, la mère por-teuse ne fournit pas ses propresovocytes, mais porte l’enfant d’uncouple qui a fourni ses propresembryons. Cette mère porteuseprend en charge le développement1 Genèse 16 - Histoire d’Abraham, Sarahet Agar.

in utero de l’embryon et remet l’en-fant aux « parents d’intention » à lanaissance. Le sujet est extrême-ment complexe. Les opposants etles sympathisants de cette tech-nique se divisent eux-mêmes surdes aspects très différents du sujet. À ce jour, la question de laGPA demeure du ressort des Étatset aucun texte encadrant oucontraignant sur le plan interna-tional n’a été adopté. Aussi consta-te-t-on une grande variété desituations. La Grande-Bretagne etla Grèce ont légiféré pour per-mettre une GPA issue de modèlestrès différents quand d’autresÉtats n’en disent rien. La France deson côté la condamne, bien qu’uneréflexion officielle soit en cours enraison de nombreuses transgres-sions de ses citoyens. La réflexion sur la questionde la GPA fait apparaître différentsangles d’analyse, que cela soit surle principe même d’y recourir, surla légalité de la GPA dans le pays denationalité des parents d’intention,sur les motivations de la mère por-teuse et les obligations auxquelleselle doit se conformer pendant  sagrossesse. Là encore, différentsaspects apparaissent en termes dedisponibilité du corps humain, deservice « offert » par la mère por-teuse, de vécu du fœtus, de l’état del’enfant à naître et de son devenir. En France, où la GPA estinterdite, les couples y ayant néan-moins recours, sont confrontés auxdifficultés d’un accompagnementmédical à l’étranger. Ce que lesdétracteurs de la GPA dénoncentsous le terme de « tourisme pro-créatif ». En effet, la GPA est autori-sée au Royaume-Uni, en Grèce, aux

La Gestation Pour Autrui : 
éléments de réflexion

La Fondation La Cause est habilitée à
recevoir des dons déductibles de l’impôt
sur le revenu, pour 66% de son montant,
dans la limite de 20 % du revenu impo-
sable, ainsi que des dons déductibles de
l’Impôt Sur la Fortune, à hauteur de 75 %
de son montant, dans la limite de
50 000 €. La Fondation La Cause est
autorisée à recevoir des legs et dona-
tions dispensés des droits de mutation.
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Pays-Bas, en Israël, en Ukraine,certains États des USA… La Francese trouve malgré elle amenée àprendre position sur les consé-quences de GPA engagées à l’étran-ger par des citoyens devenus« fraudeurs ». La première ques-tion qui se pose est celle du statutde l’enfant né par GPA, au regardde l’état civil et de la filiation. Maisla France doit aussi définir sa posi-tion éthique face à la GPA. Cettetechnique  peut-elle être considé-rée seulement comme un procédépermettant de répondre aux souf-frances de couples infertiles ouconstruit-elle de fait une nouvelleforme d’asservissement et de mar-chandisation du corps humain ? La GPA peut se réaliser deplusieurs manières :- Premier cas, la mère por-teuse est inséminée et porte unfœtus issu de l’ovocyte de la mèred’intention et du sperme du pèred’intention. L’enfant à naître estdonc l’enfant génétique desparents d’intention, ceux quil’éduqueront. En fait, l’enfant auraun père génétique, mais deuxmères, la mère gestatrice et lamère génétique d’intention. - Deuxième cas, il s’agit del’insémination de l’ovocyted’une donneuse par le spermedu conjoint de la mère d’inten-tion. L’enfant ne reçoit de sesparents d’intention que la filiationgénétique paternelle. En revanche,on peut lui reconnaître troismères : la mère biologique (don-neuse d’ovocyte), la mère gestatri-ce (mère porteuse) et la mère d’in-tention (l’éducatrice). - Troisième cas, celui d’unembryon issu de deux donneurs,placé en vue de gestation dansl’utérus d’une mère porteuse, etdevenu enfant par la naissance,puis remis à ses parents d’inten-tion qui l’élèveront. Cet enfant auradonc deux pères, l’un génétique,

l’autre d’intention et trois mères,génétique, gestatrice et d’intention.Ce qui fait cinq parents à l’originede sa conception ! Lui-même estune personne créée et enfantée pardes tiers au profit d’un coupleinfertile. Les réflexions sur la GPA necouvrent pas seulement une pro-blématique de conception-gesta-tion, mais aussi de l’état du fœtusdevenu enfant à l’accouchement.La Gestation Pour Autrui, par sonencadrement médical, ne peut pré-senter de cas d’enfants non viables.Pourtant, en 2010, un cas de GPAau Canada a montré une demanded’avortement, présentée par lecouple d’intention après que le dia-

gnostic de trisomie 21 a été pro-noncé, mais refusée par la mèreporteuse au nom de ses convic-tions personnelles. Le recours desparents d’intention s’est alorsporté sur la seule réalité juridiquedu contrat signé entre eux et lamère porteuse, lequel seul pouvaitjustifier  leur souhait d’inter-rompre la grossesse, ou celuicontraire de la mère porteuse. Or,le contrat ne prévoyait pas explici-tement le devenir du fœtus en cecas. En revanche, il libérait lecouple d’intention de toute obliga-tion envers l’enfant s’il venait à

naître sans leur consentement.Devant son impossibilité à élevercet enfant par elle-même, la mèreporteuse a dû, contre son gré,consentir à l’I. «V.» G.  Cette affaire soulève aussi laquestion de l’eugénisme inhérent àcette pratique. Dans un contextede GPA, comme celui d’une AideMédicale à la Procréation, aucunparent génétique ou d’intention nesouhaite éduquer un enfant por-teur d’une pathologie ou d’un han-dicap. L’enfant attendu est parconséquent viable et sain dans ledésir des parents d’intention.Selon les États ayant légiféréen faveur de la GPA, l’accompagne-ment de la gestation est particuliè-rement rigoureux, notammenten ce qui concerne le suivimédical de la mère porteuse,mais aussi celui de sa viequotidienne et privée. Celamontre bien que la gestationn’est pas un simple service.La philosophe SylvianeAgacinsky en exprimeclairement le sens :« Demander à une femmed’enfanter à la place d’uneautre signifie qu’elle doitvivre 9 mois et 24 h sur 24,en faisant abstraction de sapropre existence corporelleet morale. Elle doit trans-former son corps en instrumentbiologique du désir d’autrui, bref,elle doit vivre au service d’autrui,en coupant son existence de toutesignification pour elle-même ». Or,personne ne dispose de plusieurscorps, ni de plusieurs vies et nul nepeut établir de frontières hermé-tiques entre son corps organiqueet sa vie psychique. Ce qui n’est passans conséquence pour le fœtus,enfant en devenir.  En effet, la relation entre lagestation et le statut de l’enfantsoulève des interrogations, d’unepart pour la gestatrice et d’autre

DÉPARTEMENT ENFANCE Y DÉPARTEMENT ENFANCE Y DÉPARTEMENT ENFANCE Y DÉPARTEMENT



LES NOUVELLES DE LA CAUSE 5

part pour le fœtus. Ainsi, lescontrats passés aux États-Unis parles parents intentionnels régen-tent dans les moindres détails lavie de la mère porteuse, son quoti-dien, sa santé, son hygiène de vie etsurtout sa vie sexuelle. Ce contrôles’appliquant non seulement à unefemme « volontaire », mais aussi àson entourage. Le corps apparaîtdonc comme une marchandisedénuée de spécificité psychique, ceque contredit, en France, le rap-port d’information sur la missionparlementaire pour la révision deslois de bio-éthique de janvier2010 : « Le corps n’est pas seule-ment le support matériel de la per-sonne, il ne peut dès lors être qua-lifié de chose car il ne peut êtreenvisagé en soi, isolément de l’êtrehumain qui l’habite. Le corps n’est pasde l’ordre de l’avoir mais de l’être ».Les risques de la maternitésont inhérents à toute grossesse etles répercussions sur la santé de lagestatrice et de l’enfant ne peuventêtre éludés. De plus, il est difficilede concevoir sur le plan psycholo-gique une grossesse sans attache-ment affectif. Aux USA, une mèreporteuse avait argué de son atta-chement à l’enfant porté, pour jus-tifier de son refus de remettre l’en-fant né au couple d’intention. EnFrance, le professeur Mattei s’était,quant à lui, interrogé sur le rap-port établi par l’enfant né par GPAavec sa gestatrice, fût-elle anony-me. Quelles qu’aient été les condi-tions de la gestation, l’accouchéevivra la naissance elle aussi enterme de rupture. Même consentie,celle-ci n’est pas sans conséquencesur le devenir de la gestatrice.L’utérus « offert », « loué », n’estpas le seul élément mis en œuvredans le projet. C’est la personnetout entière qui subit une transfor-mation physiologique, mais aussipsychologique et morale. La GPAdéshumanise la personne en fai-

DÉPARTEMENT ENFANCE Y DÉPARTEMENT ENFANCE Y DÉPARTEMENT ENFANCE Y DÉPARTEMENTsant du corps une entité biologiquedénuée d’humanité. On admettraque l’enfant à naître aura été l’ob-jet d’une convention, car la GPAs’inscrit comme une démarche deprojet d’enfant dans une réalité demarché.  Pourtant, la GPA ne peutêtre comparée à une activité pro-fessionnelle dans la mesure où iln’y a pas de distinction entre lasphère professionnelle et celle duprivé. En effet, l’organe féminin est

instrumentalisé ce qui fait de lagestatrice un instrument vivant.Qu’en est-il de l’inviolabilité ducorps humain ? Les partisans de la GPAarguent de la détresse du coupleen désir d’enfant, invoquant indi-rectement pour ces couples undroit « à » l’enfant. Mais qu’en est-il du droit « de » l’enfant et du res-pect de son vécu utérin ? Le tempsde gestation par la mère de substi-tution crée un lien biologiqueentre elle et le fœtus. Et la remisede l’enfant aux parents d’intentionpar le principe de GPA programmela rupture d’un enfant à naîtred’avec son vécu de gestation. La vieintra-utérine de l’enfant est igno-rée et l’enfant né subira une ruptu-re imposée de ses premiers élé-ments de vie, en terme de rythmi-cité de vie de la mère porteuse,odeur, voix, chaleur, vie émotion-nelle… Certains rapprochent laGPA de l’adoption, mais le profes-

seur Ben Soussan, pédopsychiatre,souligne que cela constitue uneconfusion car « l’adoption est insti-tuée dans l’intérêt de l’enfant pourpallier un accident de la vie tandisque la GPA impose, d’une certainemanière, cet accident à un enfant ».Le bouleversement de vievécu par la gestatrice et la rupturesubie par l’enfant ne sont pas sansconséquence pour les parents d’in-tention eux-mêmes. Ces parentssont à l’origine d’une fabricationd’un «matériel psychique» à partird’un ou des éléments provenantd’une tierce personne. Ils peuventaussi être confrontés à une réalitédifférente de leurs attentes : lamère porteuse refuse de remettrel’enfant auquel elle s’est attachée,ou l’enfant présente une malforma-tion, ou encore les parents d’inten-tion se confrontent, à plus longterme, à une impossibilité d’atta-chement de l’enfant ou avec l’enfant.La France maintient pour lemoment son opposition à cettepossibilité de maternité par substi-tution. La déclaration récente del’actuel Président de la Républiqueconfirme cette interdiction.Pourtant, la réalité des enfants nésde parents français par GPA effec-tuée à l’étranger oblige laRépublique à légiférer. Si la justiceactuelle ne poursuit pas les couplesayant eu recours à la GPA, elleprend en compte le droit « de »l’enfant à être reconnu. En effet,l’élément au cœur de la négocia-tion est la transcription de l’acted’état civil étranger.Notons que, jusqu’en 2015, laGPA heurtait les principes essen-tiels du droit français. Par consé-quent toute convention de GPA setrouvait « nulle, d’une nullitéd’ordre public ». La transcriptionde l’acte d’état civil était impos-sible sans que lui soit opposable laConvention Internationale des
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Droits de l’Enfant ou la ConventionEuropéenne des Droits de l’Homme. Toutefois en juin 2014, laCour Européenne des Droits del’Homme, sans s’opposer à la posi-tion française contre la GPA,condamne la France, au motif quele refus de transcription portée surl’ensemble de l’acte de naissanceétranger avait des effets préjudi-ciables envers les enfants eux-mêmes. Ce refus niait le lien biolo-gique et réel avec le père d’inten-tion, n’assurait pas la possibilitéd’obtenir la nationalité française etrendait le statut successoral trèsparticulier. C’est prin-cipalement sur lareconnaissance du lienbiologique de l’enfantque la CEDH basait sonargument. En effet, lefait de priver un enfantde la reconnaissancede son lien de filiation(état civil) alors queson lien de paternité(biologique) était avéré, devenaitcontraire à l’intérêt supérieur del’enfant (cf. affaire Menesson – cf.affaire Labassée). Aux rendus de ces deuxarrêts, la cour de cassation révisasa position. La GPA n’interdit plusla transcription d’un acte d’étatcivil étranger du moment quecelui-ci n’est ni irrégulier, ni falsi-fié. Dans les deux affaires citées, lepère d’intention était confirmédans sa filiation biologique.Néanmoins, plusieurs questions

restent en suspens. Un seul lien,celui du père biologique, a été rete-nu par la CEDH, or qu’en serait-il sicelui-ci, déclaré géniteur par l’acteétranger, n’était qu’un père d’in-tention ? En juillet 2017, de nouvellesaffaires se présentent devant laCour de Cassation qui confirme laposition de la France. Elle préciseque le principe selon lequel lamère d’un enfant est celle qui enaccouche s’oppose à la transcrip-tion de la filiation maternelleintentionnelle. De plus, si elle n’exi-ge pas une expertisebiologique systéma-tique du père d’inten-tion, présenté commegéniteur, elle exige deséléments de preuve àce sujet (précisionapportée par certainsjugements étrangers). Autre élémentqui permet une ouver-ture pour les partisans de la GPA,pouvant ainsi contourner l’inter-diction de transcription posée pard’autres arrêts, la Cour deCassation affirme que « le recours àla GPA à l’étranger ne fait pas, enlui-même, obstacle au prononcé del’adoption par l’épouse du père del’enfant né par cette procréation, siles conditions légales de l’adoptionsont réunies et si elle est conformeà l’intérêt de l’enfant ». C’est doncla première fois que l’adoptiond’un enfant issue d’une GPA est

ainsi juridiquement validée. En cas d’adoption, le consen-tement de la mère gestatrice estalors nécessaire à l’adoption. Lafiliation adoptive du conjoint duparent génétique d’intention ne sesubstitue pas, mais s’ajoute au lienreconnu à la gestation. Ce faisant, cette décision de laCour de Cassation écarte définiti-vement le cadre juridique d’avant2015, où le fait de bénéficier d’uneGPA, puis de  demander l’adoptionde l’enfant  conçu selon une loiétrangère prohibée en France, étaitqualifié de  « fraude ». Ces différents arrêts mon-trent que la pression de cescouples, violant consciemment laloi nationale, conduit malgré tout àvoir éluder la substance même dela fraude, la GPA, et contourne la loipar cette faculté d’adopter l’enfantdu conjoint. De fait, la preuve dulien biologique apparaîtrait à cejour comme le dernier rempartpour refuser d’admettre la légalitéde la GPA en France. Il appartientdésormais au législateur de réflé-chir face au principe de « valeur depersonne humaine », au regard dela volonté d’autrui à en disposer àson avantage.
Véronique GOY

Directrice du Département
Enfance

Cet été, au mois de juillet, trois séjours ont été organisés avec succès par La Cause : pour les Solos
à Torre Pellice, du 7 au 14 juillet, en Italie du Nord, avec 44 participants ; pour les handicapés visuels,
à Strasbourg, du 24 au 31 juillet, avec 20 participants ; pour les couples, à Garaison, dans les Pyrénées,
du 31 juillet au 5 août, avec 250 participants.
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pasteur dans lesvallées vau-doises duP i é m o n t .Devant l’indiffé-rence deMathilde, il fini-ra par épouserl’une de sesparoisiennes.Vingt ans plus tard, lorsqu’el-le apprend l’assassinat deThéodore, Mathilde est boulever-sée et entreprend alors le voyagequ’elle avait refusé de faire paramour. Sa quête de la vérité laconduit de Genève à La Tour, puis àRodoret, dans les vallées vaudoises,où elle constate le désintérêt descarabiniers chargés de l’enquête.Sa route croise celle du colo-nel Charles Beckwith, brillant offi -cier britannique, dont la carrièremilitaire a pris fin avec la bataillede Waterloo au cours de laquelle il

1Portraits de femmes pro-
testantes en Europe du 16e

au 18e siècle, de Nicole Vray.Célèbres ouanonymes, lesfemmes protes-tantes d’Europeont joué un rôleimportant, souventméconnu, lorsquela Réforme bouscu-lait, puis faisait évoluer la société.Parution novembre 2017.172 pages, 13 €.2Beckwith et la Genevoise,
Une enquête dans les val-
lées vaudoises, de YannTeissier du Cros.En 1824, Mathilde deCollonges, jeune et belle bourgeoi-se genevoise, hésite à suivre sonfiancé, Théodore Saconnex, quisouhaite exercer son métier de

Nouveautés a perdu une jambe. Ce roman historique est leportrait d’une femme libreconfrontée à la difficulté de choisirsa propre voie et d’un héros peuconnu du XIXe siècle, CharlesBeckwith, qui joua un rôle impor-tant dans l’émancipation desVaudois et de la minorité protes-tante du Pié mont. 280 pages, 14 €3L’Agenda 2018, spécial com-mémoration des 50 ans de ladisparition du pasteurMartin Luther King,avec les textesbibliques desdimanches et un flo-rilège de citationspour chaque jour dela semaine. 13 €

RETOUR D’ITALIE !Quand les montagnes parlentde longues marches et de cachettes,quand les villages arborent fière-ment leur grand temple jaune etblanc, quand les cimes élèventl’âme vers « l’Éternel »1, quand lestoits en lauze rappellent le travailinfatigable de leurs constructeurs,quand les refuges alpins proposentaux marcheurs leur jus de myrtilles
maison, quand des échoppess’échappent des effluves de pizza etque les enseignes affichent gelate-
ria artigianale, tout concourt àoffrir au visiteur un formidableséjour à la fois culturel, sportif etspirituel. Cette expérience, quarante-

quatre Solos ont pu la vivre à TorrePellice, petite ville plantée à l’oréede la vallée du même nom, entreplaine et sommets. Ils se souvien-dront d’avoir parcouru un livred’Histoire à ciel ouvert et rencon-tré, par l’Esprit, nos ancêtres dansla foi qui, au péril de leur vie, ont sutransmettre de génération en géné-ration leur amour de Dieu et leurpassion pour l’Évangile. Se sont tis-sées ainsi de nombreuses amitiés,nées de ces moments de rencontrespour lesquels respect, ouverture et

bienveillance sont les fils rouges ;un véritable avant-goût duRoyaume !
Nicole Deheuvels

Directrice du Département
Solos-Duos

1« L’Éternel », c’est la traduction bibliqueimaginée par Olivetan, dans ces mon-tagnes des vallées vaudoises, pour dési-gner Dieu. Cette formulation s’est imposéepar la suite.
Nous avons eu le plaisir de rece-

voir en service de presse l’ouvrage de
Jean-Christophe Bieselaar, Vivre le
couple interculturel !, 2014, www.edi-
tionsfarel.com.

Service de presse
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Infos de La Cause
Pour tous renseignements, contacter

La Cause : 01 39 70 60 52.
www.lacause.org

____
Vente de La Cause 2018 : les ven-

dredi 23 et samedi 24 mars 2018.

- Protestants en Fête 2017, à
Strasbourg, les 27, 28 et 29 octobre. La
Cause tiendra un stand place Kléber, y
fera une intervention sur le podium, le
samedi à 11h, avec projection d’un film
sur Haïti. Elle sera présente également
au stand de la librairie Jean Calvin,
place Gutenberg, et donnera deux
conférences sur la conjugalité, le
samedi à St Pierre le Vieux. Elle
organise à cette occasion un séjour de
quatre jours sur place pour les Solos.

- La Fondation La Cause sera pré-
sente du 19 au 21 novembre, au
Congrès Évangélique, à l'Espace
Pierre Bachelet de Dammarie-les-Lys
(77), au stand de la librairie Jean Calvin.

Nous sommes reconnaissants d’être
invités à présenter nos actions et serons
heureux de vous retrouver ou de faire
connaissance avec vous à ces occa-
sions.

- Conseil Conjugal et Familial 
Le 27 janvier et le 7 avril 2018,

La Cause organisera une journée collec-
tive de préparation au mariage pour les
couples qui demandent la bénédiction
de leur union. Avec l’accompagnement
de professionnels, une rencontre pour
aborder les différentes facettes de la vie
conjugale, avec pragmatisme, dialogue
en couple et humour. Cette journée est
ouverte à tous les couples qui souhai-
tent réfléchir à la construction de leur
projet.

- Nous sommes heu-
reux de vous informer du
projet de reprise des acti-
vités des groupes Sol Fa

Sol Isère et Hauts-de-France, avec
deux nouvelles équipes d’animation.
Tous les Solos seront bienvenus pour
les activités nouvelles qui vont être pro-
posées.

Département Solos-Duos

Bon de commande

Imprimerie I.M.E.A.F. La Bégude-de-Mazenc                 Commis. Paritaire n0 0610 G 86756               Directeur de publication : A. DEHEUVELS

Rencontrez La Cause

«200 ans de John Bost»
Nous avons beaucoup parlé de l’année Luther. Mais l’année 2017
marque l’anniversaire de plusieurs autres événements. Parmi ceux-
ci, notons le 200e anniversaire de la naissance du pasteur John Bost,
fondateur des établissements qui portent aujourd’hui son nom. 
À cette occasion, nous rappelons à votre attention la belle biogra-
phie de Michel Baron, La cité utopique, aux Éditions de La Cause.
FT4, 14,50 €

2017, une année riche en commémorations

NOM : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _
Prénom :  _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _
Adresse :    _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _
 _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _
 _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _

Bon de commande à photocopier ou découper et à retourner, avec votre chèque aux 
Éditions La Cause - 69 Avenue Ernest Jolly - 78955 Carrières-sous-Poissy

Tél. 01 39 70 60 52

Réf. ou Titre en abrégé Nbre Prix unitaire Sous-total

Code Postal :  _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _
Ville : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _
E-mail : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _
 _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _
Téléphone :   _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _

FT31 - Beckwith et la Genevoise                                                  14 €
FT4 - La Cité utopique                                                             14,50 €
HP32 - Femmes protestantes (livraison nov.)                               18 €
MD100 - CD Les cantiques de Luther                                          18 €
MD15 - Agenda 2018 Martin Luther King                                     13 €

+ 4 €
TOTAL

Forfait de port

PROTESTANTS EN FÊTE
www.protestants2017.org

- La rencontre annuelle des anima-
teurs de groupes locaux aura lieu le
samedi 18 novembre à Paris. Elle réuni-
ra les responsables régionaux et les
personnes qui voudraient s’engager
bénévolement dans cette activité. 

- Pour participer à la grande ren-
contre strasbourgeoise Protestants en
Fête 2017, en partenariat avec nos amis
Solos suisses de l’association Des Pas
dans le Sable, nous organisons un
week-end pour les Solos du 26 au 29
octobre 2017. 

Recherche Directeur/trice

Le collège - lycée Bernard Palissy
de Boissy-Saint-Léger (Val de Marne)
recherche, pour la rentrée 2018,
son/sa directeur/trice. L’établissement
privé, sous contrat d’association avec
l’État, accueille en externat plus de
300 élèves de la 6e à la Terminale (ES
et S). Géré par une association loi
1901, il est membre du Conseil
Scolaire de la Fédération Protestante
de France. L’expérience de la direc-
tion d’un établissement scolaire sera
privilégiée. Les candidatures, avec
CV et lettre de motivation manuscrite,
doivent être adressées avant le 7
novembre 2017, au Président de l’as-
sociation «Bernard Palissy» - 2 rue
Mercière - 94470 Boissy-St-Léger.

Dans le souci de rendre les productions de La Cause acces-
sibles à tous, tous les CD musicaux de La Cause sont désormais au

même prix que les DVD, soit 18 €.Les p
rix b

aisse
nt !


